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leur expliquant ces mêmes mystères et leur adressant tou-
tes sortes de paroles salutaires.

"En conséquence, conclut Léon XII], ce n'est pastrop d'affirmer que "dans les lieux, familles et nations où
l'antique usage du Rosaire est resté en honneur, il n'y apas à craindre l'ignorance religieuse et les erreurs pes-tilentielles contre la foi."

Cette page est certainement l'une des plus pratiques
de toutes les Encycliques mariales de 1.éon XIII, et nous
youdrions la voir méditer et réaliser dans toutes les pa-roisses et toutes les familles de la catholicité.

IGNACE Boiw.
(A suivre)
-o----

LES ANGES-GARDIBNS

2 OCTOCRE

Cette fête des Anges Gardiens, confondue longtemps
avec la solennité du 29 septembre, fut autorisée par Clé-ment X pour répondre aux vSux unanimes des chrétiens.
Elle rappelle à nos souvenirs, dans la pensée de l'lglise
le monde invisible des esprits et leur action parmi nous.Par son idée fondamentale, si on lui donne toute son am.-pleur, cette fête évoque donc la grande question des rap-ports mystérieux, qui existent, entre les deux mondes crééSs.Quels sont ces liens ? Quelles lois président à cette frater-nité des esprits dans l'ouvre commune où ils collaborent !Si la réponse entière à ces questions nous échappela théo-logie catholique nous donne de brillants et rationnels aper-
çus. Etudions donc, à la lumière de ses principes, un dé-tail de la question totale : l'action protectrice des anges
sur nous.

En face de toute vérité,il y a toujours la négation théo-rique et la négation pratique : l'une niant au nom d'unescience rationnelle ou qui prétend l'être, l'autre résolvanttout pratiquement par l'indifférence. Cette dernière néga-tion est celle qui a cours de nos jours ; un peu partout elle


